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OIUGINAL : ANGLAIS

LETTRE DU 15 OCTOBRE 1956 ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
PAR LE MINISTRE DES M'FAmES ETHANGERES D'EGYPrE

JI ai .1' honneur de porter à votre attention ce qui suit :

Au cours des débats que le C011se:i.l de sécurité a consacrés à la question

du' canal de Suez, et en particulier pend.ant la séance 'lue le Conseil a tl?nue

le 13 octobre'J.956, plusieurs représentants dont moi-même ont souligné combi~n .
. ~. \ ,

il importaitde créer' une atmosphère propre à faciliter les nég~c..iations futures
, .

et d'éviter tou·t ce 'lui pouvai.t être de nature à retarder les progrès de ces

négociations ou à compromettre leurs chances de succès.
; ~ , • 1 \ .' .'

C'est dans cette intention que j'ai accepté, au nom du Gouvernement égyptien,

les six principes que le Conseil de sécurité a confirmés Ilar la suite dans sa

résolution du 13 octobre 1956; de m6me, je n'ai pas insisté pour que le Conseil

exmninè immédiatement le point qui figurait au paragraphe 3 de son ordre du jour
. . , '. " 1

et qui était ainsi conçu : IIMesures 'lue certaines Puissances) not8l11luent la li'rance

et le Royaume-Uni, ont prisès contre l'EgYllte et qui met·bent en danger la paix

et la sé~urité int~;nationales et sont de graves violations de la Ch~rte des

Na.tion~Uniesl1.

C'est pour'luoi tous ceux qui sont persuadés 'lue seules des négociations

pac if:i.ques permettront de régler la. question du canal de Suez ne man'luent pas

dl éprouver un profond regret et une vive inquiétude lorsqu'ils entendent. certains

hCMaes .d'Etat haut' placés et dotés de grandes resJ?onsabilité~ faire des décla

rations comme celle quIa" fai te avant-hier le Premier Ministl'e du Royaume-Uni,

Sir Anthony Eden.
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Vous vOtW-l'appellerez".N.onsieur le Président} que dans sa déclaration le

Prem:l.er.Ministre brHanniqlle a annoncé que la Grande-Bretagne continuerait de

prendre des mesures d'ordre militaire dans la Méditerranée orientale; il a ajouté

ItNous avons· toujours dit que la force est IJour nous le dernier moyen auquel nous

aurons recours, ma.is nous ne pouvons l'exclure." Le Premier Ministre a poursuivi

en souligne,nt que la Grande~Dretagne se refusait à déclarel~ qu'eD.e n' aura:~t

recours à la force en aucun cas.

Cette déclaraUon extremement regrettable nous rappelle d'autres déclarations

dans le m@me sens que 8ir Anthony Eden lui~m6me et plusieurs autres hommes d'Etat

bdtanniques importants ont faites récemment sur le même sujet.

Non moins regrettable llue cette déclaration du Premier Ministre britannique

est le fait qu'elle est venue au moment où les Ministres des affai.res étrangères.

de l'Egypte, de la F'l"anCe et du Royaume~Uni avaient déjà reçu pour instructions

de leurs gouvernements d'approuver les six principes que le Conseil de sécurité

a adoptés IJar la sui te, le 13 octobre 1956.

Il est à peine besoin de souUgner que ces déclarations ont des effets

néfastes et qu'elles vont à l'encontre des recommandations qui ont été faites

devant le Conseil de sécurité en vue d'établir l'atmosphère propre à faciliter

le règlement pacifique de la question du camù de SUC3 par voie de négociations

et dl éviter tout ce q,ui l)oUrrai t être de nature à, retarder les progrès ou à

compromettre les chances de succès de ces négociations.

Cela est d'autant plus vrai que le Gouvernement français et le Gouvernement

du Roy~ume-Uni continuent de prendre des mesures dl ordre militaire et ôconomiq,ue

ainsi q,u'ils avaient commencé à le faire après la nationaliGation de l'ancienne

Com~agnie du canal de Suez.

Les répercussions déplorables de ces déclarations et ces mesures économiq,ues

et miHtaires sur la liberté des négoc1atiorl8 envisagues ne sont pas moins graves.

Il convient en outre de noter g,ue, loin de soustraire le canal de Suez à

toute politiq,ue comme le demande la résolution du Conseil de sécurit6, ces d.écla~

rations et ces mesures riSQuent de rejeter cette cluestion clans 1es remous de la

politique .

•Je vous serais ohligé de bien vouloir porter cette lettre à l'attention des

membres du Conseil de sécurité et de la faire distribuer comme document officiel.

Veuillez agréer, etc.

Le Ministre des affaires étrangères d'Egypte
8iGP._~ : MahUloud FUivzi
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